
(b) Stimulants spécifiés (exemples):;

Adrénaline"*, catbine***, éphédrine****, étamivan, étiléfrmne,
fenbutrazate, fencamnfamine, heptaminol, isométheptène,
levmnétamfétamine, méclofenoxate, méthyléphedrie****,
méthylhéxaneamine (dimèthylpentylamine), méthylphenidate,
nicéthamide, norfénefrine, octopamine, oxilofrine,
parahydroxyamphétamine, pémoline, pentétrazle, phenprornéthainfe,
propylhexèdrine, pseudoéphédrine*****, sélégiline, sibutrarnine,
strychnine, tuaminoheptane; et autres substances possédant une
structure chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s)
similare(s).

* Les substances figurant dans le Programme de surveillance 2011
(bupropion, caféine, phényléphrine, phénylpropanolamifle, pipradrol,
synéphrine) ne sont pas considérées comme des substances interdites.

** L'adrénaline, associée à des agents anesthésiques locaux, ou en
préparation à usage local (par ex. par voie nasale ou ophtalmologique),
n'est pas interdite.

'"" La cathine est interdite quand sa concentration dans l'urine dépasse
5 microgrammes par millilitre.

"" L'éphédrlne et la méthyléphédrîne sont interdites quand leurs
concentrations respectives dans l'urine dépassent 10 niiorgranimes par
millilitre.

***La pseudoéphédrlne est interdite quand sa concentration dans l'urine
dépasse 150 microgranimes par millilitre.

S7. NARCOTIQUES

Ce qui suit est interdit :

Buprénorphine, dextromoramîde, diamorphine (héroîne), fentanyl
et ses dérivés, hydroinorphone, méthadone, morphine, oxycodone,
oxymorphone, pentazocine, péthidine.

S8. CANNABINOÏDES

Le iA9-tétrahydrocannabinol (THC) naturel (par ex. le cannabis, le haschisch, la
marijuana) ou synthétique et les cannabimimétiques [par ex. le uSpice-~
(contenant le JHO 1 8, le JWH073), le HU-2 10)] sont interdits.

S9. GLUCOCORTICOÏDES

Tous les glucocorticoïdes sont interdits lorsqu'ils sont administrés par voie
orale, intraveineuse, intramusculaire ou rectale.


